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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD13-0825-8066-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/N°2025-075 

DECISION 

portant autorisation d'extension de 
3 places de prestation en milieu ordinaire 

ainsi que de l'amplitude d'ouverture du fonctionnement 
de l'IME LES ECUREUILS 

sis 272, avenue de Mazargues -13008 MARSEILLE, 
géré par l'ASSOCIATION FOLIQUE 

FINESS EJ : 13 080 413 1 
FINESS ET : 13 078 369 9 

Le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 31 3-14 ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chronique : 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-D'azur; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale pluriannuelle de mobilisation et de soutien pour les aidants « Agir pour les aidants 2023- 
2027 »; 

Vu la décision n° 2016-289 du 28 décembre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
des 65 places de l'IME LES ECUREUILS sis 272, avenue de Mazargues - 13008 MARSEILLE, géré par 
l'ASSOCIATION FOUQUE pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siege -132, bou'evard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Ceclex 03 
Tél 04. '13.55.30. ·10 
lJJ.t..Rs ://www.rJaca.ars.sa nte .:fr/ Page ·]/4 
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Vu la décision n° 2022-051 du 13 septembre 2022 portant autorisation d'extension de 3 places et modifiant la 
répartition du nombre de places par modalités d'accueil de l'IME LES ECUREUILS, sis 272, avenue de Mazargues 
- 13008 MARSEILLE, géré par l'ASSOCIATION FOUQUE; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1 A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 3 places de prestation en milieu ordinaire ainsi que de l'amplitude d'ouverture de l'IME 
LES ECUREUILS déposé par l'ASSOCIATION FOUQUE dans le cadre de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 
pour l'année 2025 ; 

Considérant que ce projet vise à créer 3 places de prestation en milieu ordinaire assurées par une équipe mobile 
durant la semaine à destination d'enfants présentant des troubles du neurodéveloppement ainsi qu'à augmenter 
le nombre de jours d'ouverture de l'établissement aux week-ends et aux périodes de vacances scolaires pour 
solutions de répit ; 

Considérant que ce projet combine une offre de répit à domicile en semaine, assurée par une équipe mobile, et 
une offre d'hébergement en établissement durant les week-ends et les vacances scolaires ; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux besoins en solutions de répit recensés sur le territoire ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code 
l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

T{·I n+.l3.55.\0.!0 
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DECIDE 

Article 1er : l'autorisation d'extension de 3 places de prestation en milieu ordinaire assurées par une équipe 
mobile, destinées à accompagner des enfants présentant des troubles du neurodéveloppement au sein de l'IME 
LES ECUREUILS est accordée à l'ASSOCIATION FOUQUE. 

Cette équipe mobile fonctionne en semaine, soit 205 jours par an. 

Article 2 : l'autorisation d'augmentation du nombre de jours d'ouverture pour solutions de répit, dans la limite de 
sa capacité globale, à destination d'enfants présentant des troubles du neurodéveloppement au sein de l'IME LES 
ECUREUILS est accordée à l'ASSOCIATION FOUQUE. 

L'ouverture de l'établissement est étendue aux week-ends et aux périodes de vacances scolaires. 
Cette extension se traduira par une augmentation de la file active des personnes prises en charge au sein de 
l'établissement. 

Article 3 : la capacité totale de l'IME LES ECUREUILS est désormais fixée à 71 places avec un fonctionnement 
en file active. 

Article 4 : les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées et codifiées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique {EJ): ASSOCIATION FOUQUE 
N° FINESS EJ: 13 080 41 31 
Adresse : 272 avenue de Mazargues BP 6 - 13008 MARSEILLE 
Statut juridique : [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N°SIREN : 775 560 089 

Entité établissement {ET): IME LES ECUREUILS 
FINESS ET : 13 078 36 99 
Adresse : 272 avenue de Mazargues - 13008 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement: [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
N° SIRET : 775 560 089 00028 
Mode de tarification : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

Pour 19 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

Pour 49 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

Pour 3 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[11] Hébergement complet internat 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[442] Troubles du neurodéveloppement 

Article 5 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 6 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L. 312-A du CASF. 

Article 7 : la validité de l'autorisation de l'IME LES ECUREUILS reste fixée pour une durée de quinze ans à 
compter du 4 janvier 2017. 
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Article 8 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décisive motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes 
accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 9 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 10 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des 
actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 9 'OCT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD13-0825-7900-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83/N°2025-083 

DECISION 

portant autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire 
au sein du SESSAD MONT RIANT, 

sis 30, impasse des 4 portails BP 207 - 13008 MARSEILLE 
géré par l'ASSOCIATION REGIONALE POUR L'INTEGRATION (ARI), 

sise 26 rue St Sébastien -13006 MARSEILLE 

FINESS EJ : 13 080 403 2 
FINESS ET: 13 003 879 7 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l'Aqence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-389 du 2 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
SESSAD MONT RIANT, géré par l'ASSOCIATION ARI, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Agence régionale (le santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - ·132, boulevard cle Paris - CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 7 places déposé par l'ASSOCIATION ARI dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'ARS PACA pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à créer 7 places supplémentaires au sein du SESSAD MONT RIANT, 
permettant d'accompagner à minima en file active 15 enfants présentant des troubles du spectre de l'autisme; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; -- ~- 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 7 places au sein du SESSAD MONT RIANT est accordée à 
l'ASSOCIATION ARI à compter de la date de signature de la présente décision. 

Ces places supplémentaires permettront d'accompagner en file active à minima 15 enfants présentant des 
troubles du spectre de l'autisme. La file active mentionnée ne constitue pas un plafond fixe et pourra être revue 
au fil des années, en fonction des besoins et des demandes d'accompagnement, sans pour autant faire l'objet 
d'une mise à jour formelle de l'autorisation chaque année. 

Article 2: la capacité totale du SESSAD MONT RIANT est portée à 31 places avec un fonctionnement en file 
active. 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD MONT RIANT sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ARI 
FINESS EJ : 13 080 403 2 
Adresse : 26 rue St Sébastien - 13006 MARSEILLE 
Statut juridique: [60] Ass. L 1901 non RUP 
N° SIREN : 334 353 471 

Entité établissement {ET) : $ESSAD MONT RIANT 
FINESS ET : 13 003 879 7 
Adresse: 30 impasse des quatre portails - 13014 MARSEILLE 
SIRET: 334 353 471 00132 
Code catégorie: [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 

Pour 24 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[117] Déficience Intellectuelle (sans autre indication) 

Aide d'intervention : 13ème, 14ème, 15ème, 16ème arrondissements de Marseille 

Page 2!3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-09-00010 - autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD MONT RIANT,

sis 30, impasse des 4 portails BP 207 - 13008 MARSEILLE géré par l'ASSOCIATION REGIONALE POUR L'INTEGRATION (ARI)

49



Pour 7 places : 

Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Aide d'intervention : 13ème, 14ème, 15ème, 16ème arrondissements de Marseille 

Article 4: l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L. 312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9: la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le tr 9-0CT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: □D06-0925-9150-D 
DOMS/PH-PDS/DD06/N° 2025-082 

DÉCISION 

portant autorisation d'extension avec dérogation 
de 5 places d'accueil de jour temporaire 

au sein de l'IME LES NOISETIERS, 
sis 460 avenue de la Quiéra - parc d'activités de l'argile Il, 

lotissements 110 et 111 - 06370 MOUANS-SARTOUX, 
géré par I' AFG AUTISME, 

sise 11 rue de la vistule - 75013 PARIS 

FINESS EJ : 75 002 223 8 
FINESS ET : 06 080 087 7 

Le Directeur Général 
de I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, L. 
31 3-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du Directeur général de l'Agence régionale 
de santé; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-127 du 24 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
de l'IME LES NOISETIERS, géré par l'AFG AUTISME, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017; 

de santé d'Azur - Direction départernentale des Alpes-Mannrnes - Centre administratif - 147, bouievard du Mercantour - 
des Merveilles - • 06202 Nice cedex 3 
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Vu la décision n° 2017-030 du 20 septembre 2017 portant extension de 2 places d'accueil temporaire en accueil 
de jour au sein de l'IME LES NOISETIERS géré par l'AFG AUTISME ; 

Vu la décision n° 2018-023 du 31 juillet 2018 portant autorisation d'extension de 1 place d'accueil de jour au 
sein de l'IME LES NOISETIERS géré par l'AFG AUTISME ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 conclu entre l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'AFG AUTISME signé le 23 décembre 2024; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu la note d'information n° DGCS/SD3B/2024/175 du 20 décembre 2024 relative à la dérogation pour motif 
d'intérêt général à la procédure d'appel à projets en cas d'extension des établissements et services médico­ 
sociaux (ESMS) accueillant des personnes handicapées ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le projet d'extension de 5 places d'accueil de jour temporaire déposé par l'IME LES NOISETIERS dans le 
cadre de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 ; 

Vu la notification en date du 9 septembre 2025 accordant à l'AFG AUTISME une extension de 5 places d'accueil 
de jour temporaire au sein de l'IME LES NOISETIERS en faveur des jeunes TSA/TND dès 3 ans en situation 
complexe; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) 
50 000 nouvelles solutions du 21 février 2024 ; 

Considérant que cette extension est destinée à développer des solutions d'accueil temporaires pour des jeunes 
présentant des TSA-TND dès l'âge de 3 ans et en situation complexe repérés par les instances et qu'elle 
contribue au renforcement de !'offre de répit et de soutien aux aidants ; 

Considérant que cette demande d'extension dépasse le seuil des 30 % de la capacité arrêtée lors du 
renouvellement de l'autorisation ; 

Considérant que cette extension s'inscrit pleinement dans le cadre du plan 50 000 solutions, visant à améliorer 
l'offre d'accompagnement des personnes handicapées ; 

Considérant que cette extension répond aux motifs dérogatoires d'intérêt général définis dans la note 
d'information n° DGCS/SD3B/2024/175 du 20 décembre 2024, justifiant ainsi la dérogation à la procédure 
d'appel à projets ; 

Considérant que cette dérogation permet d'accélérer le déploiement de solutions adaptées aux priorités du plan 
50 000 solutions ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projets prévue par le code de 
l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
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Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 18': l'autorisation d'extension avec dérogation de 5 places d'accueil de jour temporaire à destination d'un 
public jeune présentant des TSA-TND dès l'âge de 3 ans et en situation complexe au sein de l'IME LES 
NOISETIERS est accordée à ['AFG AUTIS~E à compter du 1er septembre 2025. 

' Article 2: la capacité totale de l'IME LES NOISETIERS est désormais fixée à 32 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'IME LES NOISETIERS sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : Association Française de Gestion de services et établissements pour personnes 
Autistes -AFG AUTISME 
FINESS EJ : 75 002 223 8 
Adresse : 11 rue de la vistule - 75013 PARIS 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 483 902 920 

Entité établissement (ET): IME LES NOISETIERS 
FINESS ET : 06 080 087 7 
Adresse : 460 avenue de la quiéra - parc d'activités de !'Argile Il - Lotissements 110 et 111 - 06370 MOUANS­ 
SARTOUX 
Numéro SIRET: 483 902 920 000 63 
Code catégorie : [183] : Institut Médico-Éducatif (IME) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 57 - ARS/Dotation globalisée CPOM 

Pour 25 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 7 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du Spectre de !'Autisme 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[44] Accueil temporaire de jour 
[442] Troubles du Neurodéveloppement 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat 
de la visite de conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

- Centre 14! du îvk:rcantour - 
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Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale. des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 

de santé rovence-Aloes-Cote d'Azur - Direction départementale des Alpes Mpritirnes -- Centre adrnmistraüf .. 147, boulevard du Mercantour - 
06202 N:ce cedex 3 

Tèl.: 04.13.56.80.1 0 / Fax 04 .. 1355.80.40 
bJtps://www.oaca.ars.sante.fr/ Paqe 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-13-00002

DEC 2025 A 401 CARDIO HOP MARTIGUES
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DEC 2025 A 405 CARDIO SAS HOPITAL PRIVE LA
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-13-00011

DEC 2025 A 406 CARDIO CH JOSEPH IMBERT

ARLES
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-13-00007

DEC 2025 A 409 CARDIO SAS EUROMED HOP
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-13-00010

DEC 2025 A 414 CARDIO GCS AXIUM RAMBOT
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DEC 2025 A 423B CARDIO HOPITAL LA TIMONE
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DEC 2025 A 432 CARDIO APHM LA TIMONE

ADULTES
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-15-00002

Décision  2025 A 463 Autorisation radiologie

diagnostique Association Bonneveine Saint

-Joseph - Clinique Bonneveine
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: 0D84-0825-8144-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N°2025-101 

DECISION 

autorisant la délocalisation de l'IME DE PERTUIS, 
sis 238 cours de la République - 84120 PERTUIS, 

pour une implantation au 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS 
géré par I' ARI 

FINESS EJ : 13 080 403 2 
FINESS ET: 84 000 581 3 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-311 du 6 avril 2017 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de 
l'IME DE PERTUIS pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu le dossier déposé par l'ASSOCIATION ARI visant à déménager la totalité des activités de l'IME DE PERTUIS; 

Vu le procès-verbal du 17 septembre 2025 relatif à la visite de conformité du 7 juillet 2025 ; 

Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que la visite de conformité du 7 juillet 2025 atteste du bon fonctionnement des nouveaux locaux et 
de leur conformité aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur···Siège - ·132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 fvlarseille Cedex 03 
Tél 04.'13.55.80.10 
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DECIDE 

Article 1 : le déménagement de l'IME DE PERTUIS, anciennement situé au 238 cours de la République - 84120 
PERTUIS, pour une implantation au 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS, est autorisé à l'ASSOCIATION 
ARI à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité de l'IME DE PERTUIS reste fixée à 13 places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'IME DE PERTUIS sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ARI 
N° FINESS EJ : 13 080 403 2 
Adresse : 26 rue Saint Sébastien - 13006 MARSEILLE 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 334 353 471 

Entité établissement (ET) : IME DE PERTUIS 
N° FINESS ET : 84 000 581 3 
Adresse : 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS 
N° SIRET: 334 353 471 00900 
Catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

Pour 13 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de Jour 
[117] Déficience intellectuelle 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le ~j-OCT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'/.\RS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-09-00005

Décision autorisant la délocalisation du SESSAD

DE PERTUIS, sis 238 cours de la République -

84120 PERTUIS,

pour une implantation au 436 rue Gustave

Lançon - 84120 PERTUIS

géré par l'ARI
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0825-8148-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N°2025-102 

DECISION 

autorisant la délocalisation du SESSAD DE PERTUIS, 
sis 238 cours de la République - 84120 PERTUIS, 

pour une implantation au 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS 
géré par I' ARI 

FINESS EJ : 13 080 403 2 
FINESS ET : 84 000 671 2 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-194 du 28 novembre 2016 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
des 27 places du SESSAD DE PERTUIS géré par l'ARI, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017; 

Vu la décision n° 2024-082 du 23 juillet 2024 autorisant l'extension de 8 places au sein du SESSAD DE PERTUIS, 
portant ainsi la capacité totale à 35 places ; 

Vu le dossier déposé par l'ASSOCIATION ARI visant à déménager la totalité des activités du SESSAD DE 
PERTUIS; 

Vu le procès-verbal du 17 septembre 2025 relatif à la visite de conformité du 7 juillet 2025 ; 

Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Agence régionale de 
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Considérant que la visite de conformité du 7 juillet 2025 atteste du bon fonctionnement des nouveaux locaux et 
de leur conformité aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : le déménagement du SESSAD DE PERTUIS, anciennement situé au 238 cours de la République - 
84120 PERTUIS, pour une implantation au 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS, est autorisé à 
l'ASSOCIATION ARI à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité du SESSAD DE PERTUIS reste fixée à 35 places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD DE PERTUIS sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ARI 
N° FINESS EJ : 13 080 403 2 
Adresse : 26 rue Saint Sébastien - 13006 MARSEILLE 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 334 353 471 

Entité établissement (ET) : SESSAD DE PERTUIS 
N° FINESS ET: 84 000 671 2 
Adresse: 436 rue Gustave Lançon - 84120 PERTUIS 
Catégorie: [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

Pour 20 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d'activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

Pour 7 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d'activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Pour 8 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d'activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle : [442] Troubles du neurodéveloppement 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le -J-OCT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 

Agrmce régiondle santé Provence-Alpes-Côte ci'/\zur-S!ège - -132, boulevard de Paris CS 50039 - 13331' Marseille 03 
Tél 04.13 55 80 10 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-15-00006

Décision n° 2025 A 388 Activité interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie sous la

modalité : ryhtmologie interventionnelle

mention C - CHU de Nice sur le site de l'hôpital

Pasteur
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-07-00009

Décision portant extension avec dérogation de 4

places de prestation en milieu ordinaire

au sein du SESSAD APAR MARSEILLE NORD,

sis, 12 boulevard Frédéric Sauvage - 13014

MARSEILLE

géré par l'ASSOCIATION PREVENTION AUTISME

RECHERCHE (APAR),

sise 195, avenue de Provence - 13300 SALON DE

PROVENCE
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Ref: DD13-0925-9304-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/N°2025-087 

DECISION 

portant extension avec dérogation de 4 places de prestation en milieu ordinaire 
au sein du SESSAD APAR MARSEILLE NORD, 

sis, 12 boulevard Frédéric Sauvage -13014 MARSEILLE 
géré par l'ASSOCIATION PREVENTION AUTISME RECHERCHE (APAR), 

sise 195, avenue de Provence -13300 SALON DE PROVENCE 

FINESS EJ : 13 003 909 2 
FINESS ET: 13 003 538 9 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 31 3-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du Directeur général de !'Agence régionale 
de santé; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2010 autorisant la création de 10 places d'un service d'éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) dans le 15ème arrondissement de Marseille, dénommé SESSAD APAR MARSEILLE NORD, 
géré l'APAR; 

Vu la décision n° 2021-028 du 2 juillet 2021 portant extension de 2 places du SESSAD APAR MARSEILLE NORD, 
sis 12, rue Frédéric Sauvage, 13014 MARSEILLE, géré par l'APAR; 

ré91011ale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Bouches-du-Rhone - ·132, boulevard de Pans - CS 50039 -13331 Marseüle 
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Vu le renouvellement tacite de l'autorisation de fonctionnement des 12 places du SESSAD APAR, sis 12 boulevard 
Frédéric Sauvage - 13014 MARSEILLE, géré par l'APAR, sise 195, avenue de Provence - 13300 SALON DE 
PROVENCE pour une durée de quinze ans à compter du 12 mars 2025 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu la note d'information n° DGCS/SD3B/2024/175 du 20 décembre 2024 relative à la dérogation pour motif 
d'intérêt général à la procédure d'appel à projets en cas d'extension des établissements et services médico­ 
sociaux (ESMS) accueillant des personnes handicapées ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 4 places déposé par l'APAR dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024 pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à créer 4 places à destination d'un public présentant des troubles du spectre 
de l'autisme au sein du SESSAD APAR MARSEILLE NORD ; 

Considérant que cette demande d'extension dépasse le seuil des 30 % de la capacité arrêtée lors de l'autorisation 
initiale; 

Considérant le droit à dérogation du seuil de 30 % par le Directeur Général de l'Agence régionale de santé prévu 
à l'article D. 312-2 du code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que cette extension répond aux motifs dérogatoires d'intérêt général définis dans la note 
d'information N° DGCS/SD3B/2024/175 du 20 décembre 2024, justifiant ainsi la dérogation à la procédure d'appel 
à projets; 

Considérant que cette dérogation permet d'accélérer le déploiement de solutions adaptées aux priorités du plan 
« 50 000 solutions » ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 4 places avec dérogation pour un public présentant des troubles du spectre 
de l'autisme au sein du SESSAD APAR MARSEILLE NORD est accordée à l'APAR à compter de la date de 
signature de la présente décision. 

Article 2: la capacité totale du SESSAD APAR MARSEILLE NORD est désormais portée à 16 places avec un 
fonctionnement en file active. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD APAR MARSEILLE NORD sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Agence ré~11ona!e de santé :~;rovence-Aipes-Côtc d'Azur- Direction dèpartemeutale des Bouches-du-Rhône 
Codex 03 
Tél 04.13.55,85.50 / Fax 04.13.55.85.45 
https)iv .. ,y,iY,!..f.J:dca.ars.sante.fr! 
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Entité juridique (EJ): APAR 
FINESS EJ : 13 003 909 2 
Adresse : 195, avenue de Provence, 13300 SALON DE PROVENCE 
Statut juridique : Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 424 739 084 

Entité établissement (ET): SESSAD APAR MARSEILLE NORD 
FINESS ET: 13 003 538 9 
Adresse: 12, bd Frédéric Sauvage, 13014 MARSEILLE 
SIRET : 424 739 084 00046 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale Soins Domicile 

Pour 16 places 
Code catégorie discipline d'équipement 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale. 

Article 6: la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 12 mars 2025. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 7 OCT. 2025 

et p.,: ,; 1n 
irectoir (:°;(\ .ral /\c:;0.0• 
Olivier b1 è.c:, , .. 

Agence régionale de santé r:)rovenco-A!pes~Côte d'Azur - Direction départementale des Bouches-du-Rhône - î 32, boulevard de Paris - CS 50039 1333 '1 Marse.Ile 
Cedex 03 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-09-00009

Décision portant extension de 5 places d'accueil

de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour

au sein de la MAS PALMEROSE sise, 60-66 avenue

Joseph Durandy - 06200 NICE, gérée par la

FONDATION ASILE EVANGELIQUE
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-1025-9654-D 
DOMS/DPH-PDS/DD06/N°2025-098 

DÉCISION 

portant extension de 
5 places d'accueil de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour 

au sein de la MAS PALMEROSE 
sise, 60-66 avenue Joseph Durandy - 06200 NICE, 
gérée par la FONDATION ASILE EVANGELIQUE 

FINESS EJ : 06 000 209 4 
FINESS ET: 06 079 171 2 

Le Directeur Général de 
!'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 31 3-6 et D. 31 3-11 à D. 31 3-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-343 du 23 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de 
la MAS PALMEROSE sise, 60-66 avenue Joseph Durandy - 06200 NICE, gérée par la FONDATION ASILE 
EVANGELIQUE pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017; 

Vu la décision n° 2018-031 du 4 septembre 2018 autorisant une extension de 2 places d'hébergement 
temporaire au sein de la MAS PALMEROSE, gérée par la FONDATION ASILE EVANGELIQUE; 

Vu la décision n° 2021-057 du 16 novembre 2021 portant extension de 2 places d'hébergement complet internat 
au sein de la MAS PALMEROSE sise, 60-66 avenue Joseph Durandy- 06200 NICE, gérée par la FONDATION 
ASILE EVANGELIQUE ; 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côle d'Azur - Direction départementale des Alpes-lvlanlimes - Centre administratif 147. boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 0G202 Nice cedex 3 
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Vu la décision n° 2024-064 du 16 juillet 2024 portant extension de 2 places d"accueil de jour au sein de la MAS 
PALMEROSE sise, 60-66 avenue Joseph Durandy 06200 NICE gérée par la FONDATION ASILE 
EVANGELIQUE; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2021-2026 conclu entre l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et la FONDATION ASILE EVANGELIQUE; 

Vu l'instruction n° DGCS/38/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issue de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 5 places d'accueil de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour au sein de la MAS 
PALMEROSE déposé par la FONDATION ASILE EVANGELIQUE de NICE dans le cadre de l'AMI 50 000 
solutions du 21 février 2024 ; 

Vu la notification en date du 9 septembre 2025 accordant à la FONDATION ASILE EVANGELIQUE une 
extension de 5 places d'accueil de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour à destination de personnes en 
situation de polyhandicap au sein de la MAS PALMEROSE ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024 pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à développer une nouvelle offre d'accompagnement en accueil de jour 
d'une capacité 5 places d'accueil de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour à destination des personnes en 
situation de polyhandicap, principalement pour les jeunes adultes maintenus en ESMS pour enfants au titre de 
l'amendement Creton ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 5 places d'accueil de jour et 1 place d'accueil temporaire de jour pour 
déployer des solutions de répit pour un public en situation de polyhandicap au sein de de la MAS PALMEROSE 
est accordée à la FONDATION ASILE EVANGELIQUE à compter du 1er décembre 2025. 

Article 2: la capacité totale de la MAS PALMEROSE est portée à 72 places. 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 
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Article 3 : les caractéristiques de la MAS PALMEROSE sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ): FONDATION ASILE EVANGELIQUE 
FI NESS EJ : 06 000 209 4 
Adresse : 60-66 avenue Joseph Durandy- 06000 NICE 
Statut juridique : 63 - Fondation 
Numéro SIREN : 782 609 366 

Entité établissement (ET): MAS PALMEROSE 
Adresse : 60-66 avenue Joseph Durandy- 06000 NICE 
FINESS ET: 06 079 171 2 
Numéro SIRET: 782 609 366 00037 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): 57-ARS-Dotation globalisée 

Pour 28 places : 
Code catégorie discipline d'équipement: [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : (11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : (117] Déficience intellectuelle 

Pour 24 places : 
Code catégorie discipline d'équipement: (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : (11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [500] Polyhandicap 

Pour 2 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : (11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : (01 O] Tous types de déficiences personnes handicapées 

Pour 2 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : (40] Accueil temporaire avec hébergement 
Code catégorie clientèle : [010] Tous Types de déficiences personnes handicapées 

Pour 8 places: 
Code catégorie discipline d'équipement : (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité: · (21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle: (010] Tous types de déficiences personnes handicapées 

Pour 2 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité: (21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : (437] Troubles du Spectre de l'Autisme 

Pour 5 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : [21) Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : (500] Polyhandicap 

Pour 1 place : 
Code catégorie discipline d'équipement: (964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Code type d'activité : (44) Accueil temporaire de jour 
Code catégorie clientèle : [500] Polyhandicap 
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Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L. 312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise 
en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence Régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le --· 9· 0CT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD13-0925-9183-D 
DOMS/DPH-PDS/DD13/N°2025-091 

DECISION 

portant extension de la capacité 
des centres médico-psychopédagogiques départementaux (CMPPD), 

par la création d'une antenne sis 317 route de Saint-Andiol - 13440 CABANNES 
en qualité d'établissement secondaire 
et rattachée au CMPP SAINT-ADRIEN, 

géré par le DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 

FINESS EJ - CD BDR : 13 002 638 8 
FINESS ET - SAINT ADRIEN (EP): 13 078 284 0 

FINESS ET - PRADO (EP): 13 005 800 1 
FINESS ET- FLORIAN (ES): 13 003 001 8 

FINESS ET - SAINT BARNABE (ES) : 13 079 023 1 
FINESS ET - CABANNES (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 31 3-6 et D. 31 3-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu la décision n° 2016-281 du 15 mai 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
CMPP Départemental, sis 12 avenue Saint Adrien - 13008 MARSEILLE pour une durée de quinze ans à compter 
du 4 janvier 2017 ; 
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Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet de création d'une nouvelle implantation déposé par le DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
dans le cadre de l'AMI 50 000 solutions du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 
pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette création d'une nouvelle implantation vise à permettre une prise en charge de proximité sur 
le secteur de Cabannes ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projets prévue par le code de l'action 
sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Bouches-du-Rhône et est 
conforme à l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de création d'une antenne, sise 317 route de Saint-Andiol - 13440 CABANNES en qualité 
d'établissement secondaire rattachée au CMPP SAINT-ADRIEN, est accordée au DEPARTEMENT DES 
BOUCHES-DU-RHONE. 

Article 2 : cette nouvelle antenne accompagnera des enfants et adolescents en situation de handicap, présentant 
des souffrances psychologiques liées à des difficultés familiales ou scolaires, des troubles du langage, du sommeil 
ou du comportement, et/ou porteurs de pathologies invalidantes. 

Article 3 : les caractéristiques des centres médico-psychopédagogiques départementaux (CMPPD) sont 
modifiées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
FINESS EJ: 13 002 638 8 
Adresse : 52 avenue de Saint Just - 13013 MARSEILLE 
Statut juridique : [02] Département 
Numéro SIREN : 221 300 015 

Entité établissement (ET) - principal : CMPP SAINT ADRIEN 
FINESS ET: 13 078 284 0 
Adresse: 12 avenue Saint Adrien - 13008 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 
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Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Entité établissement (ET) - secondaire : CMPP PRADO 
FINESS ET: 13 005 800 1 
Adresse : 45 avenue du Prado - 13 006 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 
Mode de tarification : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Entité établissement (ET) - secondaire : CMPP FLORIAN 
FINESS ET : 13 003 001 8 
Adresse : 1 avenue Florian - 13008 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement: [189) Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Entité établissement (ET) - secondaire : CMPP SAINT BARNABE 
FI NESS ET : 13 .079 023 1 
Adresse: 80 boulevard des Alpes -13012 MARSEILLE 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Entité établissement (ET) - secondaire: CMPP CABANNES 
FINESS ET : à créer 
Adresse: 317 route de Saint-Andiol - 13440 CABANNES 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L. 312-A du CASF. 
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Article 6 : la validité de l'autorisation du CMPP SAINT ADRIEN et de ses établissements secondaires reste fixée 
à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise 
en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr 

Article 9 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le .. 9,. OCT. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-11 du 09 octobre 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-11 du 09 octobre 2025 

portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Var 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,   

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie de Var ; 

Vu les arrêtés modificatifs n° 05CPAM2022-1 du 29 août 2023, n° 05CPAM2022-2 du 8 janvier 2024, 

n° 05CPAM2022-3 du 9 avril 2024, n° 05CPAM2022-4 du 10 juin 2024, n° 05CPAM2022-5 du 28 

juin 2024, n° 05CPAM2022-6 du 21 octobre 2024, n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024, n° 

05CPAM2022-8 du 27 janvier 2025, n° 05CPAM2022-9 du 10 mars 2025 et n° 05CPAM2022-10 

du 06 mai 2025 portant modification des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie du Var ; 

Vu     l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ;      

Vu la démission de Madame MANTEL-SOTO Hélène désignée et nommée pour siéger en tant que 

personne qualifiée au sein dudit conseil 

   

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Var est modifiée comme suit : 

  

En tant que personne qualifiée : 

Le siège de Mme MANTEL-SOTO Hélène est déclaré vacant. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 09 octobre 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles,   

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Page 2 

Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-11 du 09 octobre 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

 

 

Nom Prénom

KLEIN Dominique

UNIA Michel

KERHOAS Jean-François

non désigné

SERVEL Franck

ROSSO Jean-François

CAMILLERI Joël

SALERNO Thierry

GAUGAIN Chantal

MANCHON Gilles

LICCIA Bernard

MICHEL Jessica

Titulaire CHAINTREUIL Didier

Suppléant ROCHAT Lucile

Titulaire NEGRI Claude

Suppléant ESTEVEZ Patricia

MAS Emmanuel

LEMERCIER Ingrid

BELTRANDO Stéphane

KOUBBI Didier

FRESSE Hervé

MUSCATELLI Marc

HOCHART Olivier

VAQUERO Patricia

non désigné

non désigné

HENRI Marc

GIL Chloé

DECLERCQ Jean-Cristophe

PAULE Anne

Titulaire DE GAETANO Jean-Marc

Suppléant PEREIRA RODRIGUES Muriel

GRASS Stéphane

MEHATS Nathalie

OLMOS-FOURNIER Gabrielle

VIOT Dominique

Titulaire AGRED Alain

Suppléant non désigné

Titulaire LEGENVRE Bénédicte

Suppléant LAPIATE Charlotte

DELEIGNIES Carole

non désigné

non désigné

non désigné

vacant

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s) 09 octobre 2025

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :
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